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La flavescence dorée (FD) est une importante maladie 
à phytoplasmes de la vigne transmise par un insecte, 
la cicadelle Scaphoideus titanus Ball (Homoptera: Cica-
dellidae) inféodée à la vigne. Le phytoplasme respon-
sable de la FD est un organisme de quarantaine soumis 
à la lutte obligatoire.
En se nourrissant sur des plants malades, S. titanus dis-
sémine la FD de manière épidémique dans le vignoble. 
Originaire des Etats-Unis, cet insecte a été observé 
pour la première fois en Europe dans le sud-ouest de la 
France à la fin des années 1950, puis a progressivement 
gagné le nord de l’Italie et le sud de la Suisse (Tessin) au 
cours des années 1960. Sa progression vers les vignobles 
plus septentrionaux et orientaux est lente mais régu-
lière, comme l’attestent les récentes observations de 
l’insecte rapportées d’Alsace et de Slovaquie. Ainsi, à 
l’heure actuelle, sa présence est signalée dans près 
d’une quinzaine de pays européens, même si elle n’est 
pas attestée dans l’ensemble des régions viticoles des 
pays concernés. 

Ainsi, en Suisse, la cicadelle, présente depuis 1967, 
est longtemps restée cantonnée au sud du Monte Ce-
neri au Tessin, avant de franchir cet obstacle naturel en 
1998 et de coloniser l’ensemble du canton. Au nord des 
Alpes, elle a été observée pour la première fois à Ge-
nève en 1996. De 2006 à 2007, l’insecte a progressive-
ment colonisé les vignobles de La Côte, de Lavaux et du 
Chablais et a été signalé pour la première fois en Valais 
central en 2013. Parallèlement à des campagnes de 
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prospection en Suisse romande, Agroscope a mis en 
place dès 2006 une surveillance nationale du vecteur 
avec le soutien des services cantonaux compétents. 
Ainsi, toutes les régions viticoles d’importance du pays 
ont été échantillonnées à quatre reprises (2006, 2009, 
2012 et 2014). Cette surveillance n’a pas détecté l’in-
secte dans les vignobles du Nord vaudois, de la région 
des Trois-Lacs et de Suisse alémanique, qui correspon-
dent à environ un tiers de la surface viticole suisse. Avec 
l’apparition d’un premier foyer de FD au nord des Alpes 
dans la région de Montreux, le suivi de la distribution 
de l’insecte en Suisse est plus que jamais d’actualité. 
Nous présentons ici les résultats de la campagne natio-
nale de surveillance réalisée en 2016, ainsi qu’une com-
paraison de méthodes de contrôle.

Campagne de surveillance 2016
Deux principales méthodes de contrôle (frappage et 
piégeage) ont servi à établir la présence ou l’absence 
de l’insecte dans les parcelles. La technique de frap-
page adaptée de l’arboriculture consiste à secouer 
30 ceps au-dessus d’un entonnoir de toile muni d’un 
récipient qui recueille les insectes (fig. 1). Le piégeage 
est effectué avec divers types de plaques engluées 
jaunes (Aeroxon® ou Rebell®) (fig. 2), placées verticale-
ment ou horizontalement dans la végétation, durant 
une à trois semaines selon les sites. Dans certaines par-
celles de référence des régions colonisées, un contrôle 
visuel des nymphes sur les feuilles a été fait chaque 
 semaine, de même qu’un relevé hebdomadaire des 

Adulte de la cicadelle Scaphoideus titanus, vecteur du phytoplasme 
de la flavescence dorée de la vigne.

Figure 1  |  Dispositif de frappage adapté à la viticulture pour la mise 
en évidence des nymphes et adultes de S. titanus.
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Acarien rouge
Panonychus ulmi (Koch)

considéré au début du 20e siècle comme un hôte occasionnel des vignobles, 

Panonychus ulmi est reconnu dès les années 1950 comme un ravageur princi-

pal de la vigne. il est largement admis que ce changement de statut est d’ori-

gine anthropique. Ainsi, le développement de l’usage d’insecticides à large 

spectre (produits chlorés, esters phosphoriques…) a entraîné la disparition 

de ses prédateurs naturels, et plus particulièrement des acariens typhlo-

dromes grands consommateurs d’acariens rouges. L’essor de P. ulmi semble 

également avoir été stimulé par des changements qualitatifs dans son ali-

mentation, engendrés notamment par des excès d’engrais azotés. Malgré le 

développement de nombreuses matières actives à action acaricide, les pullu-

lations cycliques et souvent imprévisibles d’acariens rouges rapidement résis-

tants ont été à l’origine de dégâts considérables dans les vignobles septen-

trionaux. Affectant notamment la photosynthèse et la teneur en sucres des 

moûts, cette espèce a ainsi longtemps figuré, avec les vers de la grappe, 

 parmi les arthropodes les plus dommageables à la culture de la vigne. cepen-

dant, avec la mise en pratique des concepts de lutte et de production inté-

grées, les pullulations de P. ulmi sont devenues beaucoup plus rares ces 

dernières années. Ainsi, le développement et l’usage de produits et tech-

niques respectant les prédateurs a permis le retour des typhlodromes qui 

assurent à eux seuls le contrôle du ravageur dans les vignes. ce bel exemple 

de lutte biologique est cependant tributaire d’une vigilance permanente,  

car même si l’acarien rouge est redevenu un hôte discret des vignobles, il a 

démontré, dans un passé proche, tout son potentiel de nuisibilité. 
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Vers de la grappe
La résolution de la crise du phylloxéra a placé les vers de la grappe eudémis 

Lobesia botrana et cochylis Eupoecilia ambiguella en première ligne des rava-

geurs de la vigne. sur le plan morphologique, ces deux tordeuses se dis-

tinguent facilement par leur couleur. Les larves d’eudémis ont une capsule 

céphalique brune et celles de cochylis une tête noire. Les papillons d’eudémis 

ont des ailes antérieures marbrées de taches sombres et ocres tandis que 

celles de cochylis sont jaune-ocre, barrées d’une bande brunâtre. tandis que 

l’eudémis affectionne les régions chaudes et sèches, la cochylis privilégie les 

conditions relativement fraîches et humides (Bovey 1966; Bovey et al. 1967; 

thiéry 2008). La distribution spatiale des deux espèces reflète donc ces préfé-

rences: eudémis abonde en europe méridionale et cochylis est plus répandue 

au nord. en suisse, l’importance respective de ces deux papillons varie d’un 

endroit et d’une année à l’autre, selon le climat. si la lutte est absente ou 

inefficace, ces deux tordeuses peuvent gravement détériorer la vendange. La 

destruction des inflorescences par les chenilles de la première génération a 

peu d’incidence sur la récolte, mais les générations suivantes s’attaquent aux 

raisins et leurs dégâts peuvent favoriser le développement de la pourriture 

grise des grappes. remund et siegfried (2000) ont démontré que des grappes 

infestées par des chenilles étaient attaquées jusque à 5,5 fois plus par la 

pourriture grise que les grappes saines. Ces dégâts indirects peuvent à terme 

fortement compromettre la qualité du vin, avec des conséquences écono-

miques beaucoup plus lourdes que les dommages provoqués par les larves 

elles-mêmes. aujourd’hui, les moyens modernes de lutte contre les deux vers 

de la grappe ont permis de réduire considérablement la gravité de leurs dé-

gâts et leur impact économique. toutefois, la nuisibilité de ces deux rava-

geurs nécessite de les garder sous surveillance constante.

INTRODUCTION
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les araignées se caractérisent par leur corps divisé en deux parties distinctes 

(céphalothorax et abdomen) reliées par un fin pédicelle et par l’absence d’an-

tennes. le céphalothorax porte les quatre paires de pattes locomotrices, une 

paire de pédipalpes sensoriels et de chélicères équipées chacune d’une glande 

à venin et des yeux simples (généralement 8). situées à l’extrémité de l’abdo-

men souvent richement ornementé, les glandes abdominales, ou filières, 

servent à la production de soie. Cette dernière sert à la confection de toiles, 

de cocons, d’abris ou à assurer les déplacements (ballooning). leur cycle an-

nuel comporte habituellement une génération, plus rarement deux. les œufs 

sont en général protégés dans un cocon de soie et font l’objet d’une surveil-

lance constante de la part des femelles qui, chez certaines espèces, nour-

rissent les jeunes immatures fraîchement écloses. Après plusieurs mues, les 

jeunes araignées atteignent l’état adulte au printemps ou à l’été suivant. 

l’hivernage s’accomplit sous forme d’individus immatures, plus rarement sous 

forme d’œufs. De taille, de coloration et d’ornementation très variées, les 

araignées sont souvent actives la nuit et passent alors inaperçues durant la 

journée. pour simplifier, les araignées sont souvent divisées en deux grand 

groupes selon leur technique de chasse: les araignées tisseuses qui capturent 

divers arthropodes dans leurs toiles et les araignées errantes qui chassent à 

l’affût ou en poursuivant leurs proies.

Araignées tisseuses
Ces araignées orbitèles sont généralement de grande taille (5 à 15 mm) et ri-

chement ornementées. l’abdomen est développé, les pattes sont fortes, rela-

tivement courtes et très épineuses. elles tissent des toiles circulaires «en roue 

de vélo» à moyeu fermé et comprenant de nombreux rayons. Ces structures 

renouvelées très fréquemment, et parfois quotidiennement, sont disposées 

dans l’herbe, le feuillage ou entre les rangs de vigne. les araignées guettent 

leurs proies au centre de leur toile ou dans une cachette à proximité immé-

diate (feuillage, piquets de vigne, souche …). le fil de soie qui les relie à la 

toile les alertent à la moindre capture. elles se nourrissent essentiellement 

d’insectes volants (diptères, cicadelles, hyménoptères, homoptères …) 

qu’elles immobilisent grâce à leur venin avant de les emballer de soie et de les 

consommer souvent à l’extérieur de la toile. parmi les sept espèces citées dans 
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FIGURE 2
Argiope bruennichi (Scopoli), l’épeire fasciée, tisse ses 
toiles dans les herbes hautes. Sa grande taille ( jusqu’à 
2 cm) et ses couleurs vives la rendent spectaculaire.

FIGURE 1
Eresus kollari Rossi, une espèce menacée de la famille 
des mygales, survit notamment dans les zones incultes 
bordant les vignobles.

FIGURE 3
Araneus diadematus, l’épeire diadème, tisse 
régulièrement une nouvelle toile.

FIGURE 4
L’épeire des fissures Nuctena umbratica sur un piquet de 
vigne. Beaucoup d’araignées aiment s’abriter sur les 
installations de soutien.

Le deuxième volume Ravageurs et Auxiliaires offre au lecteur un 

descriptif détaillé des visiteurs indésirables, mais aussi de la faune 

béné� que qui réside dans nos parcelles.

Les dégâts, les cycles biologiques des ravageurs et les mesures 

 recommandées pour leur contrôle sont rehaussés d’images specta-

culaires. 
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Mildiou
Plasmopara viticola [Berk. & Curt.] Berl. & de Toni 

Syn. Peronospora viticola

le mildiou de la vigne a été importé en 1878 des Etats-unis dans le sud de 

la France, d’où la maladie s’est très vite répandue dans toutes les régions 

viticoles d’Europe. A la fin du 19e siècle, le mildiou a été la cause, avec l’oïdium 

et le phylloxéra, d’importantes diminutions des surfaces viticoles. Cette 

redoutable maladie est présente dans tous les pays viticoles du monde. dans 

les régions à climat tempéré et humide, elle peut provoquer d’importants 

dégâts économiques, sur le plan quantitatif et qualitatif. l’infection des 

grappes peut en effet réduire sensiblement le rendement et la défoliation 

précoce, si elle est importante, altère le processus de maturation. Toutes les 

variétés de vignes européennes du genre Vitis vinifera sont sensibles au 

mildiou. Certaines espèces américaines ou asiatiques, telles que Vitis labrus-

ca, dont il existe des variétés sélectionnées après hybridation avec V. vinifera, 

sont particulièrement résistantes au mildiou.

IntroductIon
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FIGURE 9
Différenciation des sporanges de Plasmopara viticola en coupe longitudinale. (A) Coupe à travers un sporange immature, avant 
la différenciation des zoospores. (B) Coupe à travers un sporange mature, contenant trois zoospores différenciées. z: zoospore.

A B

FIGURE 10
Forme hivernante du mildiou: multitude d’oospores (� èches) vues
en transparence dans un fragment de feuille morte. Détail: oospore.

FIGURE 6
Rot brun: symptômes avec coloration 
bleuâtre des baies et dessèchement de la 
ra� e.

FIGURE 7
Mildiou en mosaïque en � n de saison.
Détail: les taches foliaires � nissent 
par se nécroser.

FIGURE 8
Sporulation et infection par le 
mildiou.
(A) Zoospore bi� agellée
à proximité d’un stomate.
(B) Zoospores enkystées durant 
la pénétration du mildiou à 
travers un stomate.
(C) Sporangiophore émergeant 
d’un stomate à la face inférieure 
d’une feuille.
� : � agelle, s: sporange,
sp: sporangiophore,
st: stomate, z: zoospore.
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B FIGURE 18
Exemples de pathogènes appartenant 
aux Basidiomycètes. (A) Rouille brune  
du blé Puccinia recondita. (B) Charbon  
du maïs Ustilago maydis.

FIGURE 19
Diversité morphologique des  

Agaricomycotina.  
(A) Schizophyllum commune.  

(B) Chanterelle Cantharellus amethysteus. 
(C) Ganoderma lucidum.  
(D) Bolet Boletus edulis.  

(E) Epervier Sarcodon imbricatum.  
(F) Auriscalpium vulgare.  
(G) Heridum erinaceum.  

(H) Lycoperdon pyriforme.  
(I) Clathrus archeri.  

(J) Crucibulum laeve.  
(K) Calocera viscosa.  

(L) Scopuloides rimosa.

brunâtres lors de son cycle sexué. de même, les morilles (Morchella sp.) 

sont chacune un ensemble d’apothécies (appelé aussi stromatocarpe apo-

thécien) pédonculées.

Basidiomycètes

Les Basidiomycètes (plus de 30 000 espèces) se reproduisent par des basides. 

ces cellules spécialisées génèrent, après une caryogamie (fusion de noyaux) 

suivie d’une méiose, 2 à 4 basidiospores externes (exospores) par un proces-

sus d’exogénisation (figure 17). Les basides sont généralement portées par 

un carpophore, appelé ici basidiocarpe. Les champignons à lamelles et les 

polypores forment la majorité des Basidiomycètes. comme les Ascomycètes, 

les Basidiomycètes forment un seul phylum et sont subdivisés en trois super-

classes principales.

− Les Pucciniomycotina (figure 18A) à basides cloisonnées dont font partie 

les rouilles.

− Les Ustilagomycotina (figure 18B) à basides cloisonnées dont font partie  

les charbons. 

− Les Agaricomycotina, dont la plupart des espèces ont des basides sans cloi-

son, comprennent tous les champignons munis de lamelles vraies ou non 

(comme Schizophyllum commune ou encore les chanterelles, exemple Can-

tharellus amethysteus), de pores (comme les polypores, exemple Gano-

derma lucidum), de tubes (comme les bolets, exemple Boletus edulis), d’ai-

guilles (Sarcodon imbricatum, Auriscalpium vulgare, Hericium erinaceum) 

ainsi que des espèces possédant un hyménium interne (Lycoperdon pyri-

forme, Clathrus archeri, Crucibulum laeve), un hyménium externe non pro-

tégé (Calocera viscosa) ou des espèces qui forment des croûtes sur le bois 

mort (Scopuloides rimosa). La diversité morphologique de quelques Agari-

comycotina est illustrée dans la figure 19. Les espèces de l’ordre des Tremel-

lales (tremelles) et des Auriculariales (oreilles de Juda) se distinguent des 

autres Agaricomycotina par leur texture gélatineuse et leurs basides cloi-

sonnées, appelées ici phragmobasides (figure 20). Les analyses phylogéné-

tiques permettent de réexaminer et de corriger la position systématique 

de nombreux groupes, faisant ainsi évoluer la nomenclature des genres et 

des espèces.

figure 17

figure 18 A

figure 18 B

figure 19

figure 20

Maladies fongiques est le premier volume de la collection La Vigne. 

Conçu pour les praticiens, les formateurs et les spécialistes, il 

s’adresse aussi à un public averti intéressé par la vigne.

Cet ouvrage de référence fait le tour de toutes les maladies rencon-

trées aujourd’hui dans le vignoble, à l’aide de planches illustrées 

originales. 
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pièges capturant les adultes. Au total, 191 échantillons 
provenant de 154 parcelles, choisies principalement au 
hasard dans 22 cantons, ont été analysés entre mi-mai 
et mi-septembre 2016 (tabl. 1). De plus, le frappage et 
le piégeage ont été comparés dans cinq parcelles de la 
Côte vaudoise pour déterminer si une des deux mé-
thodes était plus efficace pour déceler la présence de 
l’insecte dans les vignobles, en se fondant sur deux sé-
ries de frappages réalisées le 25 juillet 2016 et le 4 août 
2016. Leurs résultats ont été comparés aux captures 

de deux pièges jaunes Aeroxon® par parcelle, placés 
verticalement dans la végétation du 25 juillet 2016 au 
4 août 2016 et du 4 août 2016 au 2 août 2016. Toutes 
les captures et les coordonnées des parcelles d’essai 
ont été enregistrées pour cartographier la distribution 
de l’insecte en Suisse.

Figure 2  |  Piège englué jaune pour la capture des adultes  
de S. titanus. La position horizontale permet davantage de captures, 
mais les pièges peuvent aussi être suspendus verticalement  
dans la végétation pour détecter la présence de l’insecte.

Tableau 1  |  Liste des cantons, nombre de parcelles  
et méthodes de contrôle utilisées durant la campagne  
de surveillance nationale de S. titanus en 2016

Canton Nombre de parcelles Méthode de contrôle*

Argovie 3 F

Berne 4 F

Bâle-Campagne 5 F

Bâle-Ville 1 F

Fribourg 4 F

Genève 9 CV, F, P

Glaris 3 P

Grisons 8 P

Jura 3 F

Lucerne 2 F

Neuchâtel 2 F, P

Saint-Gall 3 F

Schaffhouse 8 F, P

Soleure 1 F

Schwytz 4 F

Thurgovie 2 F

Tessin 4 CV, P

Uri 1 F

Vaud 34 CV, F, P

Valais 45 CV, P

Zoug 1 F

Zurich 7 F

*CV: contrôle visuel; F: frappage; P: piégeage.

Figure 3  |  Distribution de S. titanus selon 
les données de la campagne de surveillance 
2016. Les cantons du Tessin et de Genève,  
l’Arc lémanique et le Valais sont colonisés 
par l’insecte. Points rouges = présence; 
points bleus = absence.

Source: Office fédéral de topographie swisstopo
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Actualités viticoles

Distribution
L’insecte a été capturé dans les cantons de Genève, du 
Tessin, de Vaud (Arc lémanique et Chablais) et du Valais 
(fig. 3). Pour la première fois, l’insecte a été observé 
dans la partie germanophone de ce dernier canton 
(communes de Loèche et d’Agarn), confirmant ainsi 
la lente remontée du vecteur au long de la vallée du 
Rhône. Notons que S. titanus n’a pas été trouvé dans 
toutes les parcelles échantillonnées des régions consi-
dérées comme colonisées, car la distribution de la cica-
delle dans un vignoble dépend de nombreux facteurs 
tels que l’exposition, l’altitude, le microclimat, les mé-
thodes d’échantillonnage retenues et, bien entendu, la 
lutte insecticide. Ainsi, en dépit des résultats négatifs 
enregistrés dans certaines parcelles du Valais central 
notamment, le risque d’une épidémie de FD demeure 
bien réel en cas d’introduction de ceps malades. En re-
vanche, le vecteur de la FD reste encore absent du Nord 
vaudois, de la région des Trois-Lacs et de Suisse aléma-
nique, où aucun individu de S. titanus n’a été mis en 
évidence durant les cinq campagnes de surveillance 
menées de 2006 à 2016.

Comparaison des méthodes de contrôle
Les frappages ont permis de capturer des stades nym-
phaux et/ou des adultes de S. titanus (fig. 4). Le frap-
page du 25 juillet a recueilli un peu plus de nymphes du 
4e et 5e stades que d’individus adultes, contrairement à 
celui réalisé dix jours plus tard. Le piégeage s’est révélé 

peu efficace pour capturer les nymphes, mais a montré 
la forte activité des adultes dans les parcelles. Dans les 
parcelles à faibles densités de population, le piégeage 
n’a capturé aucun individu fin juillet-début août, alors 
que des nymphes étaient prises par frappage. D’une 
manière générale, les deux méthodes ont permis d’éta-
blir la présence de l’insecte dans les parcelles. Le frap-
page se prête surtout à la capture des nymphes, moins 
mobiles que les adultes entre mi-juillet et début août, 
tandis que les pièges, plus efficaces pour le suivi des 
adultes, doivent être installés à partir de la première 
quinzaine d’août en Suisse pour optimiser les chances 
de capture. Les avantages et inconvénients des deux 
méthodes sont résumés dans le tableau 2. 

Bilan provisoire
• La progression de la FD dans le vignoble suisse 

nécessite de bien connaître la distribution  
de son vecteur la cicadelle Scaphoideus titanus.

• A ce jour, les cantons de Genève et du Tessin sont 
considérés comme entièrement colonisés par 
l’insecte. Dans le canton de Vaud, pour l’instant, 
seuls les vignobles de l’Arc lémanique et du Chablais 
abritent l’insecte. Le Valais est en phase  
de colonisation et l’insecte remonte progressivement 
la vallée du Rhône. En 2016, il a ainsi été capturé 
pour la première fois en Haut-Valais (Loèche, Agarn). 
S. titanus n’a pas été observé ailleurs en Suisse  
en 2016.

• Les méthodes de détection de la présence  
de l’insecte dans les vignobles doivent être adaptées 
à la période d’échantillonnage: frappage de mi-juillet 
à début août, puis piégeage. Ces techniques fiables 
autorisent, grâce à l’engagement des services 
cantonaux compétents, une surveillance précise  
de la distribution de l’insecte en Suisse.� 
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Tableau 2  |  Evaluation des deux méthodes utilisées en 2016 pour contrôler la présence de S. titanus dans le vignoble

Méthode de contrôle Période adaptée Déplacements Travail Conservation Contrôle

Frappage Juillet–août Une visite par parcelle Frappage de 30 ceps  
par parcelle

Boîtes au congélateur Tri des échantillons 
parfois fastidieux

Piégeage Août–septembre Deux visites par parcelle Pose et relevé des pièges  
englués, marquage des rangs

Pièges sous film plastique 
au frigo ou au congélateur

Contrôle rapide
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Figure 4  |  Moyenne des captures d’adultes et de nymphes  
de S. titanus et écarts-types dans cinq parcelles de la Côte vaudoise, 
selon la méthode de contrôle et la période.




